COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 20 MARS 2009
L’an deux mil neuf, le vingt mars, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la mairie,  en séance publique, sous la présidence de Monsieur Georges BIGOT, Maire. 

Date de la convocation du Conseil municipal: 13 mars 2009
Etaient présents: M.BIGOT Georges- Mmes Mauricette THOMAS, Véronique MALLIE, Danièle BERY-BOURBON, et Sandrine SIEMINSKI  –  MM. Claude VIDAL, Gilbert SARAZIN, Thierry TAVONI , Jacques JUIN,  Patrick SARAZIN,  Alain WAUTHIER-WURMSER, François BRAYE , 

Jean-Jacques MILLOT et Gilles ALBANEL.

Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés :  Mme Bernadette FAVART
(pouvoir à Madame MALLIE)

M. Claude VIDAL  a été élu secrétaire de séance.

Approbation du compte-rendu de la séance du 30 janvier 2009
Le compte-rendu de la réunion du 30 janvier 2009 est approuvé à l’unanimité.
Vote des comptes administratifs et Comptes de Gestion 2008 pour le budget communal et pour le budget eau & assainissement avec affectation des résultats
Budget Communal
Après avoir pris connaissance du compte administratif et du compte de gestion de l’année 2008, le Conseil Municipal accepte et vote, à l’unanimité, 

- le compte administratif du budget « Commune » de l’année 2008 tel que présenté par Monsieur le Maire,

- le compte de gestion du budget « Commune » de l’année 2008 tel que présenté par Monsieur le Receveur-Percepteur de Magny-en-Vexin.

Les résultats sont les suivants :

Section Investissement
Résultat de l’exercice

             -102 469.40 €





Résultat de clôture au 31/12/08


   - 112 975.94 €

Section Fonctionnement
Résultat de l’exercice

              113 008.80 €





Résultat de clôture au 31/12/08
                             661 903.31 €

TOTAL


Clôture 31 décembre 2008
                                         548 927.37 Euros

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 

de l’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 
       80 000.00 €

de l’imputation du résultat de clôture comme suit :

Section Investissement
BP 2009 : inscription au compte 001 de la somme de – 112 975.94 €

Section Fonctionnement
BP 2009 : inscription au compte 002 de la somme de    581 903.31 €
Budget Eau & Assainissement
Après avoir pris connaissance du compte administratif et du compte de gestion de l’année 2008, le Conseil Municipal accepte et vote, à l’unanimité, 

- le compte administratif du budget « eau & assainissement » de l’année 2008 tel que présenté par Monsieur le Maire,

- le compte de gestion du budget « eau & assainissement » de l’année 2008 tel que présenté par Monsieur le Receveur-Percepteur de Magny-en-Vexin.

Les résultats sont les suivants :

Section Investissement
Résultat de l’exercice

          - 160 684.16 €





Résultat de clôture au 31/12/08


  - 167 379.36 €

Section Fonctionnement
Résultat de l’exercice

               46 388.04 €





Résultat de clôture au 31/12/08
                            428 091.57 €

TOTAL


Clôture 31 décembre 2008
                                        260 712.21 Euros

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité,

de l’imputation du résultat de clôture comme suit :

Section Investissement 
BP 2009 : inscription au compte 001 de la somme de – 167 379.36 €

Section Fonctionnement 
BP 2009 : inscription au compte 002 de la somme de    428 091.57 €
Vote du taux des quatre taxes locales pour l’année 2009
Après en avoir délibéré , le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de maintenir les taux d’imposition des quatre taxes directes locales, pour 2009, comme suit : 

Taxe d’Habitation


  6.40 %

Taxe Foncière (bâti)


  7.90 %

Taxe Foncière (non bâti)

50.00 %

Taxe Professionnelle 


13.90 %

Vote des Budgets Primitifs 2009 pour le budget communal et le budget eau & assainissement
Budget communal
Après avoir pris connaissance de la proposition de budget et après en avoir délibéré, 

le Conseil Municipal approuve et vote à l’unanimité, le budget primitif  de la commune, pour l’année 2009,  comme suit :

Section Investissement
les recettes et les dépenses s’équilibrent à la somme de 538 626.00 €
Section Fonctionnement
les recettes et les dépenses s’équilibrent à la somme de 870 495.00 €
Les subventions aux associations ont été votées à l’unanimité, 

sauf pour l’association « Arts en Vexin » (200 €), 1 voix « contre »,

et le collège Marie-Thérèse (110 €), 2 voix « contre ».
Budget Eau & Assainissement 
Après avoir pris connaissance de la proposition de budget et après en avoir délibéré,
le Conseil Municipal vote à l’unanimité, le budget primitif du service « Eau & Assainissement », pour l’année 2009,  comme suit :

Section Investissement
les recettes et les dépenses s’équilibrent à la somme de 488 306.00 €
Section Fonctionnement
les recettes et les dépenses s’équilibrent à la somme de 455 654.00 €
Demande de subventions au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2009
Monsieur le Maire propose de déposer deux dossiers au titre de la DGE 2009 : 
- remplacement des cylindres des portes d’entrée de manière à avoir une clé « passe » qui ouvre toutes les portes, devis pour un montant de 2 716.79  € TTC,
- projet d’un columbarium au cimetière, devis en attente.
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal acceptent à l’unanimité de déposer ces demandes de subvention à la Préfecture du Val d’Oise au titre de la Dotation Globale d’Equipement et autorisent Monsieur le Maire à les signer.

Etude du projet d’aménagement de la place de la mairie avec création d’un parking
Monsieur le Maire montre les plans proposés par l’architecte pour l’aménagement de la place ; il semble qu’il n’ait pas été conservé suffisamment de places de stationnement de proximité. Des places pourraient être prévues sur la place près de la fontaine et dans l’actuel jardin du presbytère. Il faudrait replanter quelques arbres sur la place de la mairie, et peut-être ne prévoir qu’une seule haie Route de Villers où les voitures pourraient être stationnées sous les arbres. La rue de la Grande Fontaine pourra être mise en sens unique. D’autre part, il faut prévoir un espace en remplacement de la sacristie, à l’intérieur de l’Eglise.
Point sur les dossiers en cours 

Eau : nouveau forage

La négociation avec le propriétaire pour l’achat du terrain est en cours ; une réunion doit être organisée avec le propriétaire, l’exploitant, la région, le département, l’Agence de l’Eau, la Chambre d’Agriculture, et le PNR du Vexin. En effet, le propriétaire demande des indemnités du fait que d’après lui, la bonne qualité de l’eau vient du fait que la ferme est exploitée en agriculture biologique ;  or, la qualité de l’eau était identique, il y a déjà de nombreuses années, avant que l’exploitation ne soit en biologique.
Station d’Epuration
L’étude comparative des filières nous amène à nous diriger vers une filière bio-disques, comme actuellement. Les boues seraient traitées soit en épandage agricole, soit en lagunage. Le lagunage pose le problème de distance des habitations à cause des odeurs bien que les boues soient déjà traitées par les bio-disques. Le coût de la station étant moins élevé que dans la première étude, l’Agence de l’Eau tablerait sur une base moins élevée pour le calcul des subventions. Le Conseil Général ne nous a toujours pas répondu.
Questions Diverses

. Site Internet : il devrait être mis à jour régulièrement, par les associations et les élus.
. Bibliothèque : une proposition de bibliothèque intercommunale a été faite lors de la dernière réunion de la Communauté de Communes ; Chaussy a déjà une bibliothèque tenue par le Foyer Rural.
. Equipe de Foot intercommunale : le Chaussy Football Club va mettre en place une équipe de foot au sein de la Communauté de Communes du Vexin Val de Seine pour les vétérans et les séniors. Il serait préférable qu’elle soit domiciliée dans l’Eure pour que les déplacements soient plus près. 
. Urbanisme : 
1/ Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal d’une division de parcelles à Cul Froid qui pourrait autoriser la construction de trois nouvelles maisons. La commission des permis de construire sera d’autant plus vigilante quant à l’aspect extérieur et à l’esthétique, que la Tour de Méré et la Chapelle sont à proximité. Une pétition a été reçue des habitants actuels de Cul Froid qui sont inquiets quant à la préservation du site avec la construction de 3 maisons côte à côte.
2/ Dossier « Michaux » : l’appel est en cours.
. Intercommunalité : le bureau a décidé d’axer les projets sur le développement du tourisme avec un rapprochement souhaité entre Villarceaux et La Roche, et bien sûr de continuer la construction d’une MARPA et d’une crêche à Vétheuil.
. Gymnase de Bray-et-Lû : le projet a été revu pour diminuer les coûts, le gymnase serait de 560 m2  (30% de surface en moins qu’initialement) pour un coût d’investissement d’environ 1 600 000 € HT (- 23%). Ce qui revient pour Chaussy à un coût d’investissement de 5 100 € / an sur 20 ans au lieu de 7 600 €/an.
. Trottoirs Rue de la Gendarmerie : les travaux sont toujours inscrits au budget du Conseil Général mais du fait de la crise économique, ne seront réalisés qu’au début 2010.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à zéro heure quarante minutes.
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